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INTRODUCTION 

 
 

 
La conduite des budgets des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics devient de plus en plus contrainte. 
 
En effet, les nouvelles charges imposées par l’Etat, la diminution des dotations et les 
effets de la péréquation horizontale, sont autant de facteurs qui compliquent 
singulièrement le travail des exécutifs locaux et des assemblées respectives. A cela, 
faut-il encore ajouter le coût des normes qui rend le coût des investissements plus 
cher. 
 
Enfin, les effets des deux Grenelles ne sont pas neutres. La législation impose aux 
élus locaux de trouver les moyens financiers. Par ailleurs, les délais imposés vident 
l’autonomie locale de la capacité de décider quant aux choix des investissements. 
Ainsi, les textes législatifs et règlementaires prescrivent et les élus locaux doivent 
exécuter.  
 
Dès lors, qu’en est-il de la décentralisation ? N’a-t-elle pas été dévoyée, en faisant 
des exécutifs les seuls leviers de la mise en œuvre de la politique nationale ? 
 
Dans ce contexte très contraignant, les locaux élus doivent trouver des solutions, pour 
la mise en œuvre des choix locaux. Ils recherchent ainsi des partenariats publics-
privés, où à travers des formes juridiques diverses, des services et investissements 
peuvent être confiés à des organismes tiers. Les Sociétés d’Economie Mixte (SEM), 
sont là des « outils » très appropriés. 
 
L’auteur a été appelé à expliquer la pertinence des SEM, dans l’environnement de la 
gestion publique locale, tant au Président de la République qu’au 1er Ministre, le 2 
mars 2016. Il considère pourtant aussi que ces outils ne sont pas assez mis en œuvre 
sur le plan local, alors que les avantages sont nombreux. 
 
 
 
 
 Gilbert MEYER 
 Maire de Colmar 
 Président de Colmar Agglomération 
 Avocat – Docteur en droit public 



 
 
 
 
Une entreprise riche de son Histoire… 
 
L’histoire de Vialis débute avec les Usines Municipales de Colmar et la décision de la Ville de Colmar 
de substituer dès 1844 l’éclairage au gaz à l’éclairage à huile.  
 
La Régie Municipale de Colmar a bénéficié de l'application de l'article 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 
1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz, excluant de la nationalisation les services de 
distribution possédant à l'époque la forme d'une régie municipale. 

Au 1er janvier 1993, la Ville de Colmar a décidé de faire évoluer le statut de sa régie en la dotant de la 
personnalité morale et de l’autonomie financière. Elle fut alors gérée par un conseil d’administration 
dont les membres sont issus du conseil municipal.  

Depuis 1994 son activité est spécialisée dans : la distribution de gaz naturel et d’électricité, les services 
d’éclairage public et les services de télévision, d’Internet et de téléphonie sur le réseau câblé 
nouvellement acquis.  
En 2000 l’entreprise change de nom et devient Vialis. 
En 2004, le Député Maire de la Ville de Colmar initie un changement plus profond et permet à Vialis de 
changer de statut juridique pour devenir une société d’économie mixte locale (SAEM). Ce nouveau 
statut lui permet d’élargir ses perspectives de développement et son champ d’action.  
 
En 2016, la majorité du capital de la SAEM Vialis est détenue par la Ville de Colmar (51.5 %). D'autres 
partenaires, évoluant notamment dans le secteur de l’énergie, sont également associés :  

§ Fipares SA (Electricité de Strasbourg) 
§ Réseau GDS 
§ Enovos 
§ Gaz de Barr 
§ Engie Cofely 
§ BECM (Crédit Mutuel) 
§ Banque Populaire d’Alsace 

 
La création de la SAEM Vialis permet ainsi à la Ville de Colmar de disposer de l’appui d’une structure 
spécialisée dans ses domaines de compétences. En plus, l’ouverture de la Société aux partenaires 
privés, a permis l’apport d’un capital de 9 M€. Cet apport avait permis d’engager dès les deux 
premières années, des investissements importants et prioritaires, sans faire appel à l’emprunt. Ce 
choix économique donnait à la Société une dimension opérationnelle d’une grande pertinence. 
Vialis, quant à elle, bénéficie ainsi d’un statut plus souple et plus adapté aux marchés de plus en plus 
concurrentiels sur lesquels elle intervient dans ses nombreuses activités, à savoir : 

1/ L’Électricité et le Gaz naturel : Vialis gère les réseaux de distribution ainsi que la fourniture 
d’électricité (à Colmar) et de gaz naturel (Colmar et 12 communes périphériques). Grâce à son statut 
d’opérateur historique en énergie, Vialis est le seul fournisseur à pouvoir proposer un tarif réglementé 
sur sa zone de desserte. Ce tarif est encadré par les pouvoirs publics et permet ainsi de bénéficier de 
la garantie des prix. Grâce à une politique d’achat rigoureuse, Vialis a fait bénéficier à ses clients de 
tarifs réglementés de Vente en Gaz naturel parmi les plus compétitifs ces dernières années. En 
électricité, la tarification réglementée définie par les pouvoirs publics est appliquée. 

Au-delà de la simple fourniture, Vialis accompagne ses clients en les conseillant quant aux meilleurs 
choix tarifaires et énergétiques. Des offres de prix compétitives et aides financières pour l’installation 
de matériel performant sont ainsi proposées, en complément de toujours plus de nouveaux services : 



offres de Dépannage, Bilans 100 % Sécurité des installations privatives, conseils « Eco-réflexes 
énergie » …  

2/ La TV par câble, Internet et Téléphonie : Vialis propose des offres performantes et évolutives, à 
travers son réseau câblé déployé à Colmar et 4 communes périphériques : 

§ Une offre TV « tout-numérique » incluant de nombreux programmes en Haute Définition, 
§ Le choix d’un débit Internet répondant à tous les besoins, y compris du Très Haut Débit à 

200 mégas, 
§ Des offres de Téléphonie fixe adaptées.  

La télévision locale TV7 HD diffusée sur le réseau câblé de Vialis confirme le rôle d’opérateur local 
joué par Vialis, en faisant la part belle notamment à l’actualité culturelle du bassin colmarien. Par 
exemple, les séances du Conseil Municipal sont retransmises en direct. Au niveau de la proximité, 
VIALIS est ainsi dans l’excellence. 

Dans le domaine de l’énergie comme dans celui du réseau câblé, Vialis bénéficie d’un atout 
majeur par rapport à ses concurrents : celui de la proximité, qui s’exprime à travers : 

§ Un accueil physique local, avec des interlocuteurs qui connaissent parfaitement les 
communes et quartiers desservis par Vialis,  

§ Des assistances téléphoniques locales ou régionales, avec des numéros non surtaxés, 
§ Des équipes d’astreinte présentes sur place, prêtes à intervenir 7j/7, 24h/24 pour la sécurité et 

le confort des clients. 

3/ L’Éclairage Public et la Signalisation : ces prestations sont destinées aux collectivités, dont la 
Ville de Colmar et Colmar Agglomération, ainsi qu’aux professionnels avec des réalisations nécessitant 
des expertises très ciblées (diagnostics d’éclairage, mesures d’éclairement, maîtrise d’œuvre, 
comptages de véhicules, gestion de trafic et de mobilité…) et la valorisation du patrimoine par la 
Lumière, les illuminations festives, la conception lumière…. Sur ce dernier point, VIALIS est très 
sollicitée par de nombreuses villes de France. 
 
 

I. Développement Durable 

Avec ses 220 collaborateurs, un chiffre d’affaires d’environ 85 millions d’euros, Vialis est une entreprise 
à taille humaine qui met en avant son rôle de proximité au quotidien en privilégiant la qualité de service 
et le respect de ses valeurs, notamment en termes d’environnement et plus largement de 
Développement Durable.   

ð  Les actions menées dans le domaine de l’Électricité et du Gaz naturel 
 

a) Dispositif d’incitation aux économies d'énergies mené avec Colmar Agglomération et certificats 
d’économies d’énergie (CEE) 

Vialis et Colmar Agglomération proposent aux propriétaires un dispositif visant à réaliser des travaux 
d’amélioration de la performance thermique de l’habitat. Ces aides s’inscrivent dans une démarche 
globale articulée, dès son lancement, autour de : 

§ La Création d'un Espace Info Energie  
§ La réalisation d’une thermographie aérienne en 2009 et complétée depuis, dans les communes 

de Colmar Agglomération afin de mettre en avant les déperditions de chaleur de certaines 
habitations et sensibiliser ainsi les propriétaires à l’isolation des logements. 

 
Colmar Agglomération et Vialis peuvent ainsi faire bénéficier les demandeurs d'une aide financière 
pouvant aller jusqu'à 6 000 € pour la réalisation de travaux de rénovation tels que l’isolation de 
combles/toiture, isolation des murs, remplacement de fenêtres, mise en place d'une chaudière au gaz 
naturel à haute performance énergétique,…. Le plafond des travaux subventionnable est de 30 000 €, 
au taux de 20 % 
Il s’agit là d’une action de partenariat remarquable entre Vialis et la collectivité à l’initiative de cette 
démarche, avec un gain financier concret pour le client final. L’aide accordée, est financée à hauteur 



de 2 400 €, par VIALIS et de 3 600 €, par Colmar Agglomération (respectivement aux taux de 40 % et 
de 60 %). 
 
Depuis 2011, ce sont ainsi 2.331 dossiers qui ont bénéficié de ces aides depuis l’aménagement du 
dispositif pour un montant de travaux supérieur à 10,0 millions d’€.  

882.217 € d’aides ont été versées par Vialis depuis 2011 et 915.796 € au titre de la Ville de Colmar et 
de Colmar Agglomération qui a pris le relais. Au total, ce sont 1.798.013 € qui ont été pris en charge 
ces cinq dernières années. 

Pour la SAEM Vialis, son intervention active dans le dispositif d’incitation aux économies via le 
versement d’aides lui permet de valoriser les travaux réalisés dans le cadre des certificats d’économies 
d’énergie (CEE). Ce mécanisme a été créé en 2005 par la loi de programme fixant les orientations de 
la politique énergétique et constitue l'un des principaux instruments de la politique de maîtrise de la 
demande énergétique. 
  
Il repose sur une obligation de réalisation d’économies d’énergie imposée par les pouvoirs publics aux 
vendeurs d’énergie, dont Vialis, appelés les « obligés ». Ceux-ci sont ainsi incités à promouvoir 
activement l’efficacité énergétique auprès des consommateurs d’énergie : ménages, collectivités 
territoriales ou professionnels. Un objectif pluriannuel est défini et réparti entre les opérateurs en 
fonction de leurs volumes de ventes. En fin de période, Vialis doit ainsi justifier de l'accomplissement 
de ses obligations. 

b) Les aides à l’installation de chaudières performantes 
 

Vialis permet à ses clients de bénéficier d’aides pour stimuler l’installation de solutions performantes de 
chauffage au gaz naturel (chaudière à condensation ou basse température) dans l’habitat existant. 
Ainsi, en 2015, 147 aides ont été délivrées par Vialis. 

c) Vialis soutient les énergies renouvelables 
 

Avec son offre Solémio, Vialis soutient les projets consistant à associer la production d’eau chaude 
solaire à une installation au gaz naturel. Une réduction allant jusqu’à 50 % de la facture d’eau chaude 
peut ainsi être réalisée.  

Vialis propose à ses clients une offre optionnelle d’électricité verte, avec la garantie que l’équivalent de 
leur consommation électrique est produit exclusivement à partir d’installations « vertes» : centrales 
hydroélectriques, fermes éoliennes, parcs solaires photovoltaïques. Vialis assure la traçabilité totale 
 de cette énergie en adressant chaque année une garantie sur l’origine de l’électricité consommée par 
le biais d’un certificat « vert » ou « garantie d’origine ». 

d) La lutte contre la précarité énergétique 
 

Vialis intervient à différents niveaux : 

§ à travers son dispositif d’entraide, des délais de paiement sont accordés aux clients en situation 
financière difficile, 

§ des tarifs sociaux (électricité, gaz naturel) sont par ailleurs proposés, 
§ dans le cadre d’une initiative menée par la Ville de Colmar, 100 packs « économies d’énergie » 

ont été acquis chaque année depuis 2013 et distribués aux clients, avec des conseils adaptés 
pour réduire leur consommation d’énergie, 

§ Vialis rappelle régulièrement à ses clients les gestes quotidiens à effectuer pour réduire leur 
consommation et leur facture d’énergie, 

§ une Agence en Ligne est également disponible pour permettre aux clients de minimiser leurs 
déplacements et leur consommation de papier (facture électronique, démarches 
dématérialisées). 
 

https://www.vialis.tm.fr/particulier/energie/pratique/vos-projets#book1159


II. VIALIS et son partenariat économique 
 

a) VIALIS s’est installée dans un partenariat économique avec Hydrocop 

Hydrocop est une SAS, au capital de 6,2 millions d'euros, créée le 16 février 2011 à l’initiative de 8 
Entreprises Locales de Distribution que sont, Caléo, Ené'o, Enerest, Energies Services Lannemezan, 
Gaz de Barr, Sicap Pithiviers, SOREGIES et Vialis. Son objectif est de mutualiser le savoir-faire des 
énergéticiens pour acheter, gérer ou développer des centrales de production d'électricité hydraulique. 
Le parc de l'entreprise se compose actuellement de 6 ouvrages et permet le développement de la 
production hydraulique correspondant pleinement aux engagements de la transition énergétique. 

b) ALSEN, un fournisseur local d’énergies en pleine expansion 

Dans un contexte d’ouverture accélérée des marchés de l’énergie, Vialis et Gaz de Barr ont décidé de 
mettre en commun leurs forces et compétences au sein de la société « Alsen ».  

La possibilité de commercialiser du gaz naturel et de l’électricité hors de leur zone historique suppose, 
en effet pour les Entreprises Locales de Distribution comme Vialis et Gaz de Barr, de créer une 
société filiale ou d’entrer dans le capital d’une société déjà existante.  

Alsen propose ses offres de fourniture de gaz naturel et d’électricité sur une grande partie des 
communes alsaciennes. 

En date du 22 septembre 2014 et conformément aux dispositions réglementaires, le Conseil Municipal 
de Colmar a autorisé cette prise de participation par la SAEM Vialis. 

Ces engagements sont la preuve du réel intérêt à bâtir ensemble un partenariat local, basé sur la 
proximité, la compétence et la compétitivité.   

c) Dans le domaine de la TV, Internet et Téléphonie 

Vialis accompagne des opérateurs de plus petite taille en leur proposant des offres en Marque 
Blanche. Concrètement, il s’agit ainsi de produire des services de TV, d’Internet et de Téléphonie sur 
les réseaux d’autres opérateurs (principalement des ELD de Lorraine) qui ne bénéficient pas forcément 
des ressources techniques ou humaines suffisantes pour le faire par leurs propres moyens. Cette 
démarche vise à un partage des savoir-faire et une mutualisation des moyens qui profitent à tous. 

 
III. Autres actions initiées par VIALIS 

 
a) Des actions de mécénat /partenariat 

Par des actions de mécénat et de partenariat, Vialis soutient les associations et structures locales dans 
bon nombre de leurs actions, par le biais de dons financiers ou de mécénat de compétence. Les 
soutiens concernent les divers volets de la vie locale : le sport, la culture, l’entraide…etc C’est une 
manière concrète pour Vialis de manifester son ancrage et son appui local. 

b) Service Consommateurs et satisfaction clients 

Vialis bénéficie d’un Service Consommateurs qui envoie à ses clients et analyse tout au long de 
l’année des questionnaires de satisfaction appelés Qualimat. Sur la base de près de 900 
questionnaires recueillis, le taux de satisfaction des clients demeure toujours très élevé. Il est ainsi de 
94.2 % pour l’année 2015. Cette cellule veille à l’amélioration continue de la qualité de service de Vialis 
et centralise également les réclamations des clients. 

c) Parc automobile : GNV et véhicules électriques  

Utilisation du Gaz Naturel pour Véhicules (GNV) : Vialis est initiateur du GNV à Colmar depuis 1994, 
la Ville de Colmar étant site pilote. Vialis a ainsi collaboré avec son voisin la STUCE (transports en 
commun) dans le déploiement du GNV pour ses bus. Une station de compression GNV a été mise en 



place sur le site : elle est partagée par Vialis et la STUCE qui mutualisent ainsi leurs moyens à travers 
une relation de partenariat. 40 % du parc automobile de Vialis roule au GNV : carburant abondant, 
économique et peu polluant, offrant une solution de diversification des ressources énergétiques. 

En 2011, à travers une impulsion émanant de la Ville de Colmar, un groupement d’achat a été 
constitué en vue d’acquérir les premiers véhicules électriques. Depuis, Vialis a poursuivi la 
démarche, avec une flotte de véhicules propres constitués, en août 2016, de 17 véhicules électriques, 
ainsi que d’une flotte de vélos « Vialib » composée de 4 vélos électriques et 3 vélos traditionnels. 
En 2016 : Vialis acquiert ses premiers véhicules hybrides dans le but d’optimiser son parc automobile 
avec un suivi de ce parc entièrement informatisé. 
Vialis a par ailleurs équipé son parking clients d’une borne gratuite de recharge pour les véhicules 
électriques de ses clients et visiteurs. 

d) Bilan carbone et Plan de Déplacements d’Entreprise 

Le premier bilan carbone a été mené en 2010 au titre de l’année 2009, il a ensuite été actualisé pour 
les années suivantes. Après 4 années d’actions multiples,  Vialis a amélioré régulièrement son Bilan 
Carbone® global, pour un gain global de 13 % en émissions de Gaz à Effet de Serre et 
consommations d’énergie.  

Dans la continuité de ce bilan carbone, un plan de Déplacements d’Entreprise a également été mené 
dans le but de réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre liées aux trajets domicile-travail des 
collaborateurs de l’entreprise. 

e) Traitement des déchets 

Vialis bénéficie sur son site d’une déchetterie interne aménagée permettant un tri sélectif, un recyclage 
des déchets (papier, déchets verts, déchets banals…) et une valorisation (câbles électriques, fonte, 
carton, cartouches imprimantes..) 

Et aussi… 

§ Adhésion de Vialis depuis 2007, à la structure régionale "Idée Alsace", dont la vocation est de 
fédérer les entreprises qui s'engagent dans les domaines environnemental, social, 
économique.. 

§ Utilisation de papier recyclé et d'encres végétales pour les supports de communication 
§ Réseaux électriques et câble prioritairement en souterrain 
§ Réflexion sur les implantations judicieuses des coffrets électriques 
§ Postes de distribution publique enterrés ou postes urbains intégrés dans l'environnement 
§ Valorisation du patrimoine, mise en valeur par la lumière des monuments avec un matériel 

dissimulé et intégré à l'esthétisme urbain 
§ Réduction de puissance des lampes des feux tricolores de 80 % par des diodes 

électroluminescentes  
§ Réduction de puissance pour 30 % des guirlandes décoratives de Noël par des lampes 10 W 
§ Réduction de halo lumineux par l'installation exclusive de luminaire à flux non dirigés vers le ciel 

 
Conclusion 
 
Le statut de SAEM permet à Vialis une plus grande souplesse et un élargissement du rayon 
d’action de l’entreprise tout en bénéficiant d’appuis solides via ses actionnaires privés.   
 
Les clients bénéficient ainsi d’une réactivité accrue avec des offres évolutives répondant à 
leurs attentes et aux besoins du marché.  
 
Vialis est par ailleurs engagée dans bon nombre d’initiatives menées par la Ville de Colmar. 
Cette dynamique permet ainsi d’entretenir une relation de confiance et de mutualisation dont 
chaque acteur peut bénéficier : la collectivité, Vialis, les autres SEM, les clients. C’est 
également un acte qui renforce encore la notion de proximité, notion qui prend tout son sens 
dans un univers concurrentiel de plus en plus vif. 
 



En outre, VIALIS est, pour la Ville de Colmar, un parfait outil de proximité qui lui permet de 
proposer aux usagers – contribuables, une somme de services de qualité. 
 
Pour la Ville, VIALIS est donc un « outil » économique chargé de mettre en œuvre, d’une façon 
pertinente, ce que la Ville ne pourrait pas faire 
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LA SOCIETE DE CHAUFFAGE URBAIN (SCCU) 

 

	

I. Introduction  
	

Afin de remplacer d’antiques chaufferies datant du XIXème siècle et d’accompagner 
son expansion, notamment dans les quartiers Ouest de la ville, le Conseil Municipal 
de Colmar décidait le 28 décembre 1961 la création d’un ensemble structuré de 
chauffage urbain. 

Ainsi naissait la Société Colmarienne de Chauffage Urbain (SCCU) dont la charge, par 
de là plusieurs contrats et délégations de service public successifs en 50 ans 
d’activité, est l’exploitation et la maintenance de l’ensemble des installations du 
réseau de chauffage urbain de la ville de Colmar. 

Les statuts de notre société déposés au greffe du tribunal d’instance de Colmar 
précisent la forme juridique d’une société d’économie mixte qui comprenait lors de 
sa fondation, la collectivité ainsi que les principaux énergéticiens (fioul et 
charbonnage) et acteurs locaux (banquiers et consommateurs de chaleur). 

Bien qu’ayant sensiblement évolué depuis sa création, le partenariat public – privé de 
notre société est stabilisé depuis 1992 sous la forme suivante : 

ü Ville de Colmar : 51%  
ü ENGIE Cofely, BOLLORE Energie, VIALIS  
ü plusieurs banques locales 
ü des organismes locatifs publics et privés 

 
 Chiffres d’affaires : 15 Millions €/ht    
 Effectifs : 48 personnes  
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II. Les moyens de production mis en œuvre par la SCCU 

	

Pour assurer le chauffage de l’équivalent de 20 000 logements, la Société Colmarienne 
de Chauffage Urbain exploite deux installations de production de chaleur, la 
Centrale thermique et le Centre de Valorisation énergétique (CVE).  

La centrale thermique de Colmar compte 5 chaudières, capables de produire une 
énergie de 77 MW se répartissant ainsi : 

• 58  MW au fuel lourd (3 chaudières de 11 à 36 MW)  
• 11 MW au gaz depuis 2011  
• 8 MW  au bois mise en service en octobre 2011 

Un réseau de chaleur de 20 kilomètres qui achemine par des canalisations 
souterraines de 15 km de réseau en eau surchauffée à 180°C et d’une partie de 
réseau de 5 km en basse température à 90° jusqu’aux 300 points de livraison des 
bâtiments raccordés. 

Le Centre de valorisation énergétique (CVE) valorise annuellement sous forme 
d’énergie récupérée (EnR&R) dans plus de 65 000 tonnes de déchets ménagers et 
assimilés de 86 communes groupées autour de Colmar.  

Ainsi 365 jours par an, grâce à deux lignes de traitement, ces résidus apportent, 
par l’intermédiaire d’un réseau de 4,8 km sous forme de vapeur à 240°C, sous une 
pression de 20 bars, une puissance de 19 MW.  

Le CVE produit environ 170 000 MWh, dont 120 000 MWh sont utilisés pour 
alimenter le réseau de chaleur urbain de Colmar, via la centrale thermique, soit un 
taux de valorisation de plus de 70%. 

 

III. Le Bois Energie s’invite à Colmar   

 
L’opération de modernisation des installations visant à substituer une chaudière 

charbon par une chaudière à bois de 8 MW a démarré en juin 2010, à demande des 
élus de la ville de Colmar siégeant au Conseil d’Administration de la SCCU «  un 
choix qui s’inscrit pleinement dans les orientations du grenelle de 
l’environnement et dans les dispositifs prévu dans l’Agenda 21 de notre 
ville ». Le montant de l’investissement prévu de 6,5 M€ a été respecté. Dans le 
cadre du fonds chaleur, l’ADEME a versé une subvention de 2,4 M€.  

 
Grâce à une contribution et une motivation sans mesure du personnel et des 

partenaires du dialogue compétitif, elle a été mise en service dès octobre 2011 et 
les objectifs de production fixés ont même été dépassés dès la première année de 
fonctionnement.  

 
Les bénéfices de cette opération sont notamment : 
 
Environnementaux 
 
ü diminution des consommations  de fioul lourd de 2.500 T soit réduction des 

rejets de plus de 35 %, ce qui représente 7.500 T de gaz carbonique (CO2) 
et 50 T de souffre  
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ü malgré un ARPréfectoral bien plus contraignante que l’ARMinistériel, des rejets 
très bien tenus en Poussières 10 mg/Nm3 réel à 5.5, monoxyde de Carbone 
« CO » 100mg /Nm3 réel 14.4, Oxydes Azotes « NOX »250mg/Nm3 - réel 210 
 

De Production 
 
ü Part du mix énergétique à hauteur 15% à 20%, sachant que la chaudière 

biomasse fonctionne  uniquement pendant la période chauffe   
ü L’approvisionnement en bois a fait l’objet d’une convention  avec ONF Energie 

qui fournit 13.000 T de plaquettes forestières issues  directement des 
forêts vosgiennes ce qui favorise les chemins courts et l’économie locale.  

ü En cas de forte intempérie les livraisons sont effectués depuis leur plateforme 
de stockage qui se situe sur le banc de  Colmar Agglomération à moins de 5 km 
de la chaufferie 

 

IV. Centre de valorisation Energétique (CVE)  
	

La gestion du CVE présente une valorisation énergétique déjà très performante, plus 
de 70 % (120.000MWh) de l’énergie est valorisée  par le réseau de chaleur de la 
ville de Colmar. Nous analysons et recherchons par ailleurs, en étroite collaboration 
avec le Syndicat Intercommunal de Traitements des Déchets de Colmar et Environs 
(SITDCE), les gisements susceptibles d’améliorer la valorisation énergétique des 
déchets, dans le respect rigoureux de la réglementation. Cette démarche a permis 
une certification ISO 14001 du CVE et se traduit par un engagement à progresser 
dans la protection de l’environnement. 

Etant donné la valorisation maximale de la chaleur issue du traitement des résidus 
urbains durant la période de chauffe, nos études d’amélioration portent sur les 
possibilités de valorisation de l’excès de production de cette énergie, qualifiée de 
« fatale », pendant les mois d’été et l’intersaison.  

Chaleur Fatale  
 

Le site industriel Capsugel, qui se situe à proximité immédiate du réseau vapeur, 
consomme de la vapeur produite à partir de chaudières gaz pour les besoins de son 
process et de son chauffage.  

Les besoins continus en vapeur du client sont gérés par Engie Cofely, en tant que 
Société spécialisée dans l’efficacité énergétique et exploitant de la chaufferie 
Capsugel. La SCCU, qui a assuré le déploiement du poste de livraison, fournira de 
« l’énergie fatale » environ 12 000 MWh par an pendant la période estivale, tout 
en assurant en priorité l’alimentation du réseau de chaleur. Cette « énergie fatale »  
qui correspond à un excédent de vapeur disponible était habituellement dissipée 
dans les aérocondenseurs. Ce projet « d’économie circulaire », présente de 
nombreux avantages. Il permet de soutenir les efforts du développement 
durable, d’améliorer la performance énergétique du CVE, de pérenniser la 
valorisation technique et économique de l’énergie produite  

Stockage de déchets 
 
Pendant la période annuelle d’arrêt technique de chacun des deux fours (7 semaines par 

an total) la capacité de traitement par le CVE des résidus urbains est réduite de 
moitié. 
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Afin de respecter des contraintes réglementaires de stockage maximum de résidus sur 
site du CVE, de compenser les vides de fosse en hiver et bien évidemment de valoriser 
au mieux les résidus urbains locaux à traiter, plusieurs pistes de stockage de cette 
énergie ont été évaluées 

ü Stockage effectif de résidus urbains selon la technique de mise en balles 
enrubannées par un film protecteur étanche. (essai en partenariat local de mise 
en balles de 2500T d’OMS en été en 2015 – le stock a été brulé l’hiver suivant, 
quelques soucis de dégradation des balles et donc nuisances olfactives en ont 
découlé)  

 
ü De cette expérience nous procédons, en partenariat local, à un « stockage 

virtuel » de déchets secs non putrescibles et non odorants broyés issus des 
centres d’apport volontaire colmariens (en 2016 détournement des incinérables 
des déchèteries vers un acteur local du tri et du recyclage – cet acteur assure, sur 
demande du CVE pendant la période de chauffe, la livraison d’un « tonnage 
d’encombrants triés » équivalent au tonnage initialement « détournés »). 

 

V. Le Mix Energétique alimentant le réseau de chauffage urbain 
 

Ces 200.000 MWh annuels de chaleur mis à disposition des usagers du chauffage urbain, 
sont issus d’une optimisation permanente de l’appareil productif, découlant de la 
gestion par répartition des énergies primaires en fonction de leur coût, répartition 
encore appelée « mix énergétique ». 

Ainsi, lors des deux dernières saisons de chauffe, la part d’Energies Renouvelables & de 
Récupération représente 80% d’EnR&R distribuées par le réseau de chaleur de la 
Ville. L’EnR&R est qualifiée d’énergies du tissu de l’économie locale  puisque 
issue de la biomasse bois (15% à 20% des besoins annuels de chaleur) et du CVE (55 
à 60% des besoins annuels de chaleur). 

Les chaudières qui utilisent des énergies fossiles ne sont utilisées que pour compléter la 
demande des abonnés lors des épisodes de froid.  

Ce mix énergétique permet d’économiser 15 000 Tep pétrole annuels tout en évitant la 
production de 40 000 T de gaz à « effet de serre » CO2, dont 30 000T pour le CVE et 
10 000T pour la chaudière au bois.  

Il conforte également  la TVA à 5.5%  et facilite le développement du réseau de 
chaleur par son éligibilité aux subventions du fonds chaleur de l’Ademe. 

Par ailleurs, l’utilisation prioritaire des énergies renouvelables, le bon 
fonctionnement de nos installations et l’extension du réseau nous ont permis 
de faire bénéficier à nos usagers une baisse du prix de vente de la chaleur de  
21% depuis 2012, ce qui représente pour un appartement moyen (75m2 non 
BBC) une économie annuelle de 158 €.  

 

VI. Label écoréseau de chaleur  
	

La gestion de l’ensemble du chauffage urbain est parfaitement reconnue par nos pairs 
puisque le réseau de chaleur de la Ville de Colmar a été honoré successivement 
plusieurs années par le label « écoréseau de chaleur » attribué par l’association 
Amorce pour attester des hautes performances environnementales, économiques 
et sociales déployées par la SCCU grâce, notamment à la mixité des énergies 
utilisées pour satisfaire ses clients.  
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L’association Amorce constitue le premier réseau français d’information en matière de 
politiques Energie-Climat des territoires et de gestion territoriale des déchets, elle 
rassemble de 850 adhérents pour 60 millions d’habitants représentés. 

 

VII. Synthèse du déploiement des services de la SCCU  
	

La Société Colmarienne de Chauffage Urbain, par la mise en œuvre de son système 
intégré, fourni à ses abonnés un mode de chauffage des plus économique et 
écologique. 

Par de là les décennies et au-delà de la distribution d’une énergie propre et vertueuse, 
la qualité et la sécurité apportée par le chauffage urbain d’une part, l’amélioration 
de la qualité environnementale d’autre part par de nouveaux raccordements qui 
permettent la suppression d’autant de cheminées non contrôlées, apportent un 
confort pérenne et élimine tout soucis d’usage à ses abonnés 

Les investissements réalisés d’une part ainsi que l’optimisation technique et de gestion 
de l’outil de production d’autre part, ont apporté les impacts positifs suivants : 

 

ü L’investissement « chaudière biomasse » réalisé 2 années avant fin du 
contrat, a permit d’optimiser la mission de service public et de prolonger 
de 5 années le contrat d’affermage  
 

ü La nouvelle mixité des combustibles utilisés et la mise en service de la 
biomasse ont contribué à la révision et simplification de la formule des prix 
de vente du terme « R1 consommation ». Le prix  du MWh de chaleur, 
dont l’essentiel provient des énergies issues du tissu de l’économie 
locale, est désormais maitrisé, par rapport aux variations imprévisibles 
des énergies fossiles, dont l’impact n’est plus que de 30% du prix 
 

ü L’augmentation de la part d’ENR a également permis de développer et 
moderniser le réseau de chaleur. En effet la contribution de l’Ademe à 
hauteur de 40 à 50 % du cout des travaux de nouveaux raccordements au 
réseau, permet le passage d’eau surchauffée à 180°C, dispositif actuel, 
vers la basse température 100°C dont  le développement d’un réseau 5 km 
et ses raccordements compensent les démolitions de bâtiments 
énergivores et confortent la compétitivité du réseau 
 

ü Les travaux de rénovation de 4,5 M€ lors des 5 dernières années, 
s’inscrivent également dans les objectifs de la transition énergétique et 
sont notamment coordonnés avec ceux d’autres SEM de la ville. Les 
investissements sont assumés par la Société, sans aucune participation de 
la Ville. 

 

Les performances techniques remarquables sont obtenues grâce à la synergie et 
la complémentarité entre le personnel du CVE et de la Centrale Thermique. La 
communication immédiate des informations, les règles de sécurité communes,  la 
supervision des sites  permettent d’obtenir ce niveau de résultat  	

	



 

 
 

Actions	menées	par	la	Colmarienne	des	Eaux		
 
 

La	 SEML	 Colmarienne	 des	 Eaux	 a	 été	 créée	 en	 1993	 à	 l’initiative	 de	 la	 Ville	 de	 Colmar	 compétente	 sur	 l’activité	
Assainissement,	Eau	Potable	au	travers	de	sa	Régie	Municipale	et	 le	Syndicat	 Intercommunal	de	Traitement	des	Eaux	
Usées	de	Colmar	et	Environs	(SITEUCE)	compétent	sur	l’activité	Epuration.	
	

La	Ville	de	Colmar	disposait	ainsi	d’un	interlocuteur	unique	dans	le	domaine	global	du	cycle	de	l’eau.	
	

En	2016,	l’actionnariat	de	la	SEML	Colmarienne	des	Eaux	est	le	suivant	:	
	

• Colmar	Agglomération	:	44%	
• Syndicat	Intercommunal	des	Traitement	des	Eaux	Usées	de	Colmar	et	Environs	:	18%	
• Autres	collectivités	territoriales	:	8%	
• VIALIS,	Lyonnaise	des	Eaux	France	:	27,6%	
• Caisse	d’Epargne,	Crédit	Mutuel	et	Banque	Populaire	:	2,4%		

	

	
Depuis	 sa	 création,	 la	Colmarienne	des	Eaux	mène	également	des	actions	en	matière	de	Développement	Durable	en	
partenariat	avec	ses	collectivités	actionnaires.	
	
 
à 	EAU	POTABLE	
	
L’activité	Eau	potable	a	généré	de	nombreuses	actions	visant	principalement	à	:	
	

§ La	diversification	et	sécurisation	de	la	ressource	en	eau	
§ L’amélioration	du	rendement	du	réseau	
§ La	sensibilisation	des	consommateurs	au	gaspillage	et	à	la	qualité	de	l’eau	du	robinet	

	
	
I. Diversification	et	sécurisation	de	la	ressource	en	eau	

	
Afin	de	garantir	la	qualité	de	l’eau	distribuée	et	de	sécuriser	l’approvisionnement,	Colmar	Agglomération	a	entrepris	la	
diversification	de	ses	ressources	en	eau	par	la	réalisation	d’un	nouveau	champ	captant	à	l’Est	de	la	Ville	de	Colmar	:	Le	
Kastenwald.	

	

à 	Bilan	:	 .		3	nouveaux	puits	dont	2	équipés	de	groupes	électropompes	capables	d’assurer	la	production	
de	1200	m3/h		et	susceptibles	de	porter	la	production	à		1800	m3/h	en	cas	de	besoin		

	

.	Une	qualité	de	l’eau	en	amélioration	nette	sur	le	paramètre	Chlorures	ainsi	que	sur		
		les	paramètres	Nitrates	et	sur	le	titre	hydrotimétrique	(calcaire)	

	
	

II. Amélioration	du	rendement	du	réseau	
	
Colmar	Agglomération	a	toujours	eu	une	politique	d’incitation	à	l’obtention	d’un	bon	rendement	de	réseau.	Une	clause	
de	bonus/malus	est	ainsi	inscrite	dans	les	contrats	d’exploitation	responsabilisant	la	SEM.	
	

L’amélioration	du	rendement	du	réseau	d’eau	permet	:	
	

- La	préservation	de	la	ressource	en	évitant	le	prélèvement	d’eau	inutile	dans	le	milieu	naturel	
- La	baisse	de	la	consommation	d’électricité	par	la	diminution	des	volumes	prélevés	

Colmar,	le	24	août	2016	
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- La	responsabilisation	de	l’ensemble	des	acteurs	bénéficiant	du	service	
	
	
Les	actions	menées	dans	l’optique	d’augmenter	le	rendement	sont	:	
	

- Réalisation	de	branchements	spécifiques	pour	les	usages	publics	;	
- Mise	 à	 disposition	 de	 prises	 d’eau	 portatives	 pour	 les	 besoins	 occasionnels	 des	 entreprises	 (bâtiment)	 et	 des	

particuliers	(piscines)	avec	sensibilisation	à	l’usage	de	l’eau	;	
- Mise	en	œuvre	de	campagnes	de	quantification	par	quartier	permettant	de	mieux	cerner	les	zones	à	fuite	;	
- Mise	en	œuvre	de	campagnes	annuelles	systématiques	de	recherche	de	fuite	notamment	dans	 les	zones	où	 la	

quantification	a	relevé	des	anomalies	;	
- Sectorisation	du	réseau	de	distribution	par	mise	en	place	de	compteurs	généraux	par	commune	ou	secteur	;	
- Adaptation	des	pressions	de	distribution	sur	les	étages	à	forte	pression	statique	(communes	de	l’Ouest)	;	
- Stabilisation	des	pressions	 sur	 les	 communes	 soumise	aux	à-coups	des	 variations	 lors	de	 la	mise	en	 route	des	

stations	de	pompage	;	
- Pré-localisation	des	fuites	par	mise	en	place	de	120	capteurs	permanents	et	50	capteurs	mobiles	;	
- Raccourcissement	du	temps	d’intervention	pour	la	réparation	des	fuites	détectées	;	
- Recalibrage	des	compteurs	et	surveillance	accrue	des	gros	consommateurs	(relevé	mensuel).	

	

	 									à 	Bilan	:	 Le	rendement	de	réseau	est	passé	de	77,1	%	en	2000	à	85,8	%	en	2015	malgré	l’élargissement	
du	périmètre	(12	communes	supplémentaires	dont	certaines	disposaient	d’un	réseau	pas	très	
performant).	

	
	

EVOLUTION	DU	RENDEMENT	DU	RESEAU	EAU	POTABLE	

	
	

	
En	 2015,	 pour	 une	 production	 de	 7.430.000	 m3,	 l’amélioration	 du	 rendement	 de	 réseau	 permet	 de	 réaliser	 une	
économie	 de	 830.000	m3	 soit	 41	 jours	 de	 production	 (à	 périmètre	 équivalent	 à	 celui	 de	 2000,	 l’économie	 serait	 de	
1.131.000	m3	soit	58	jours	de	production).	
	

	
III. Sensibilisation	des	consommateurs	

	
	
De	manière	à	sensibiliser	les	consommateurs	à	«	économiser	l’eau	»,	la	Colmarienne	des	Eaux	a	:	
	

- complété	la	présentation	des	factures	d’eau	de	manière	à	la	rendre	plus	lisible	et	plus	pédagogique	en	intégrant	
des	 graphiques	 et	 des	 informations	 pratiques	 comme	 le	 coût	 d’un	 bain	 (0,40	 €),	 d’une	 douche	 (0,20	 €),	 d’un	
lavage	au	lave-vaisselle	(0,10	€)	ou	d’une	chasse	d’eau	(0,03	€),	

	

- mis	en	place	la	gestion	des	comptes	clients	en	ligne.	Cette	gestion	permet	au	client	de	communiquer	son	index	
compteur	 par	 Internet,	 suivre	 ses	 consommations	 sur	 son	 historique	 et	 de	 déceler	 d’éventuelles	 anomalies	
comme	les	fuites	par	exemple,	
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- réalisé	la	promotion	de	la	consommation	de	l’eau	du	robinet	par	la	présence	de	stands	«	bar	à	Eau	»	et	de	test	
ludiques	à	diverses	manifestations	colmariennes.	

	

	

	 	 à 	Bilan	:	 .	1%	de	baisse	annuelle	des	consommations	domestiques	depuis	15	ans	
	Remarque	:	cette	baisse	n’est	pas	uniquement	liée	aux	consommateurs	domestiques	mais	
	aussi	aux	modifications	des	usages	des	industriels	(recyclages,	utilisation	de	puits	...).	

	

	 .	Baisse	des	passages	improductifs	de	nos	releveurs	

	 	 .	Baisse	de	l’utilisation	des	cartes	de	relève	en	papier	
.	Hausse	de	la	réactivité	pour	la	réparation	des	fuites	invisibles	chez	les	particuliers	

	
	

IV. ASSAINISSEMENT	
	

à 	COLLECTIF	
	
L’activité	Assainissement	a	généré	des	actions	de	développement	durable	dans	le	domaine	du	mode	d’exploitation	
	
Exploitation	des	 réseaux	:	 Transformation	du	parc	des	véhicules	d’hydrocurage	avec	des	
combinés	recycleurs	
	
Depuis	2014,	la	Colmarienne	des	Eaux	renouvelle	son	parc	de	véhicules	assainissement	par	des	hydrocureurs	recycleurs,	
permettant	la	réutilisation	des	eaux	contenues	dans	les	boues	de	curage	par	filtration	lors	des	interventions	sur	terrain	
(circuit	fermé).	
	
	

à 	Bilan	:	 .	Acquisition	de	3	véhicules	
	 	 .	Baisse	d’environ	90	%	du	nombre	de	m3	d’eau	utilisés	lors	des	opérations	de	curage,	
	 	 		représentant	environ	20.000	m3	d’eau	économisés	par	an	

.	Baisse	de	la	consommation	de	carburant	par	diminution	des	temps	de	déplacement	
		pour	remplissage	des	cuves	(environ	19.000	litres	de	gasoil	économisés	par	an)	
.	Empreinte	CO2	en	baisse	par	diminution	des	déplacements	non	productifs	
	
	
	

à 	NON	COLLECTIF	
	
Contrôle	systématique	de	l’ensemble	des	installations	existantes	
	
En	 appui	 de	 Colmar	 Agglomération	 qui	 a	 mis	 en	 place	 le	 service	 de	 l’ANC,	 la	 Colmarienne	 des	 Eaux	 assure	 le	
recensement	 et	 le	 contrôle	 des	 installations	 existantes,	 formalise	 un	 rapport	 d’inspection	 et	 met	 à	 jour	 la	 base	 de	
données	cartographique	communautaire.	
	

L’objectif	 de	 ces	 contrôles	 est	 de	 protéger	 la	 santé	 publique,	 de	 préserver	 l’environnement	 et	 notamment	 la	 nappe	
phréatique,	très	proche	du	sol	dans	certains	secteurs.	
	

	

	 	 à 	Bilan	:	 623	contrôles	réalisés	depuis	2010	:	
	

- 183	installations	conformes	
- 401	 installations	 non-conformes	 sans	 délai	 de	 travaux	 imposé	 (améliorations	 à	

prévoir)	et	sans	dangers	pour	l’environnement	
- 39	installations	non-conformes	avec	danger	pour	la	santé	des	personnes	et/ou	risque	

pour	l’environnement	
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Coût	d’entretien	facturé	par	rapport	à	la	moyenne	nationale	
	
	

Intitulé 
Tarif 2016 

HT 
(TVA à 10 %) 

Contrôle diagnostic de l’existant 80,00 € 
Contrôle d’entretien de l’existant 65,00 € 
Contrôle de conception du neuf 30,00 € 
Contrôle d’exécution du neuf 85,00 € 
Contre-visite de contrôle d’exécution 31,00 € 
Forfait de déplacement supplémentaire pour 
contrôle (1) 80,00 € 

Frais de relance simple en cas d’impayé 1,10 € 
Frais de relance en lettre recommandée en cas 
d’impayé, après 2 relances simples 5,50 € 

	
	
Les	coûts	sont	identiques	depuis	la	création	du	Service	Public	d’Assainissement	Non	Collectif	de	Colmar	Agglomération	
en	2010.	Ces	tarifs	permettent	de	limiter	le	coût	de	contrôle	pour	l’usager	:	
	

ü Coût	du	contrôle	diagnostic	de	l’existant	:	moyenne	nationale	:	85	€	TTC	(88	€	TTC	pour	Colmar	Agglomération)	
ü Coût	du	contrôle	d’entretien	de	 l’existant	sur	une	période	de	10	ans	:	moyenne	nationale	:	186	€	TTC	(71,5	€	

TTC	pour	Colmar	Agglomération)	

	
à 	EPURATION	
	
La	Colmarienne	des	Eaux	exploite	3	stations	d’épuration	sur	le	territoire	communautaire.	
	

Au	total	ce	sont	16	à	20	millions	de	m3	qui	sont	traités	dans	ces	ouvrages	par	an.	
	

Les	systèmes	de	traitement	mis	en	place	permettent	d’atteindre	des	rendements	épuratoires	de	90	à	98	%.	
	
Concernant	le	process	d’épuration	:		
De	 manière	 à	 optimiser	 le	 traitement	 et	 maîtriser	 les	 consommations	 de	 réactifs	 et	 la	 consommation	 d’énergie,	 la	
Colmarienne	des	Eaux	a	multiplié	les	analyses	sur	l’eau	d’entrée	et	de	sortie	des	3	stations.	
	

	

à 	Bilan	:	 .	La	consommation	électrique	est	passée	de	7.579.000	kWh	en	2010	à		7.200.000	kWh	
			en	2015	soit	une	baisse	de	5%		

	 	 .	La	consommation	de	sels	d’aluminium	est	passée	de	890	tonnes	par	an	à	599	tonnes	
		 	 			soit	une	réduction	de	33	%.	

	
Concernant	le	recyclage	des	boues	:		
Les	boues	de	station	constituent	un	sous-produit	du	processus	de	traitement	des	eaux	usées.	
Ces	boues	 sont	déshydratées	et	 compostées.	 Le	compost	obtenu	est	ensuite	valorisé	en	agriculture	dans	 le	 cadre	de	
plans	d’épandages.	Il	sert	ainsi	à	l’amendement	organique	des	sols	en	remplacement	des	engrais	chimiques.	
	

	

à 	Bilan	:	 La	siccité	(rapport	entre	les	matières	sèches	et	l’eau	contenue	dans	les	boues)	est	passée	
de	 19,3	%	 à	 20,8	%	 soit	 +	 1,5	%	 d’augmentation,	 permettant	 de	 réduire	 le	 tonnage	 de	
boues	 transportées	 qui	 est	 passé	 de	 17.200	 tonnes	 en	 2010	 à	 15.400	 tonnes	 en	 2015.	
Cette	réduction	permet	l’économie	de	plus	de	160	rotations	de	camion.	
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à 	AUTRES	ACTIONS	
	
Certification	ISO	14001	-	Version	2015	
	
La	Colmarienne	des	Eaux	a	mis	en	place	depuis	2010	un	système	de	management	environnemental	ISO	14001	au	sein	
de	son	organisation	et	dans	les	3	activités	de	l’Eau,	l’Assainissement	et	l’Epuration.	
	
Son	principe	 repose	 sur	 le	processus	d’amélioration	 continue	garantissant	 la	maîtrise	des	 impacts	environnementaux	
sur	les	activités,	la	prévention	des	pollutions,	la	capacité	à	répondre	aux	situations	d’urgence	et	à	l’économie.	

	

à 	Bilan	:	 En	 2015,	 ont	 été	 recyclés	:	 780	 palettes	 de	 bois,	 100	 kg	 d’aluminium,	 1920	 kg	 de	 laiton	
(compteurs	 d’eau),	 6200	 kg	 d’acier	 et	 fonte,	 45	 m3	 de	 papiers	 et	 cartons,	 6	 m3	 de	 PVC,	
polyéthylène,	280	tonnes	de	gravats/déblais	de	chantier,	24	 tonnes	de	déblais	d’enrobés	et	
310	tonnes	de	sables	de	curage.	

	
	
Lutte	contre	la	précarité	énergétique	
	
Une	 action	 visant	 à	 accompagner	 l’évolution	 des	 comportements	 des	ménages	 en	 leur	 apportant	 une	 solution	 pour	
réduire	 leur	consommation	d’eau	a	été	menée	en	partenariat	avec	d’autres	collectivités	et	partenaires	sociaux	par	 le	
biais	de	la	distribution	de	packs	aux	personnes	en	difficulté.	Ces	packs	contiennent	notamment	:	1	économiseur	d’eau	
pour	 évier,	 1	 économiseur	 d’eau	 pour	 lavabo,	 1	 économiseur	 d’eau	 pour	 douche,	 1	 sablier	 de	 douche	 et	 1	 guide	
d’installation	et	de	sensibilisation	avec	calcul	des	économies	potentielles.	

	

	 	 à 	Bilan	:	 300	packs	ont	été	distribués	depuis	2013.	
	 	 	 	
	
	

Dématérialisation	des	factures	d’eau	
	
La	Colmarienne	des	eaux	donne	la	possibilité	à	tous	ses	clients,	de	recevoir	leurs	factures	par	courrier	électronique,	de	
les	consulter	et	de	les	payer	via	l’agence	clientèle	en	ligne.	Cette	opération	évite	l’impression	papier.		

	

	 									à 	Bilan	:	 Aujourd’hui	 de	plus	 en	plus	de	nos	 clients	utilisent	 ce	 service	 ce	qui	 représente	 autant	de	
factures	«	papier	»	en	moins	et	de	timbres	économisés	par	 la	Colmarienne	des	Eaux	et	par	
les	clients.	

	
	

Parc	véhicules	orienté	vers	la	technologie	électrique	
	
Depuis	2011,	et	en	partenariat	avec	la	Ville	de	Colmar,	le	parc	de	véhicules	électriques	a	très	nettement	augmenté.	En	
2016,	40	%	du	parc	des	petits	véhicules	d’intervention	fonctionnent	à	l’énergie	électrique	
(8	véhicules).	
	
Par	ailleurs,	 les	techniciens	chargés	du	suivi	des	chantiers	disposent	de	vélos	électriques,	évitant	 les	déplacements	en	
véhicule	et	réduisant	de	ce	fait	l’empreinte	carbone.	
	
	
Bilan	carbone	–	Diagnostic	énergétique	des	ouvrages	
	
La	Colmarienne	des	Eaux	a	réalisé	en	2013	un	diagnostic	des	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre	sur	 les	activités	Eau	et	
Assainissement.	Ce	diagnostic	est	en	cours	sur	la	station	d’épuration	principale	du	SITEUCE.	
	
Même	 si	 elle	 n’était	 pas	 expressément	 obligée	 de	 le	 réaliser,	 la	 Colmarienne	 des	 Eaux	 a	 également	 entrepris	 la	
démarche	d’un	diagnostic	énergétique	des	ouvrages	qu’elle	exploite.	
	
Ce	diagnostic	est	donc	une	action	volontariste	qui	prolonge	l’action	engagée	avec	la	réalisation	du	bilan	carbone.	
L’objectif	est	de	rechercher	des	pistes	de	réduction	de	la	consommation	d’énergie	sur	l’ensemble	des	sites	Eau	Potable.	
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CONCLUSION	
	
	
Choix	 d’une	 SEM	pour	 la	 gestion	 des	 services	 d’eau	 et	 d’assainissement	 –	 Bilan	 pour	 le	
consommateur	
	
Le	 choix	 d’une	 SEML	 pour	 la	 gestion	 des	 services	 de	 l’eau	 permet	 à	 Colmar	 Agglomération	 de	 disposer	 d’un	
interlocuteur	 chargé	 de	 l’opérationnel	 terrain,	 du	 relationnel	 client	 ainsi	 que	 du	 suivi	 de	 la	 réalisation	 des	
investissements.	
	
La	 souplesse	 de	 gestion	 de	 l’entreprise,	 le	 partenariat,	 la	 mise	 en	 concurrence	 par	 voie	 d’appel	 d’offres	 et	 la	
négociation	pour	les	prolongations	des	contrats	ont	permis	à	Colmar	Agglomération	de	garder	la	maîtrise	du	prix	de	
ses	services	dont	le	coût	s’élève	en	2016	à	:	
	

• 1,15	€	HT	pour	l’eau	potable	
• 1,01	€	HT	pour	l’assainissement																										soit	2,95	€	TTC/m3	
• 0,79	€	pour	l’ensemble	des	taxes	

	
Au	total,	pour	120	m3,	un	abonné	s’acquitte	aujourd’hui	d’un	montant	de	353,94	€	TTC.	
	
Ce	 prix,	 particulièrement	 bas,	 fait	 de	 Colmar	 une	 des	 villes	 de	 taille	 équivalente	 les	 moins	 chères	 de		
France.	 En	 2014,	 elle	 était	 classée	 la	 10ème	 ville	 la	moins	 chère	 de	 France	 (Enquête	 du	Magazine	 60	millions	 de	
Consommateurs).	
	
En	Annexe	 est	 donné,	 pour	 2016,	 le	 prix	 de	 l’eau	pratiqué	par	 diverses	Agglomérations	de	 l’Est	 de	 la	 France	où	 l’on	
remarque,	qu’en	Hors	Taxes,	Colmar	dispose	des	tarifs	les	plus	bas	

	





CONCLUSION 
	

Les partenariats étroits existant entre les Sociétés d’Economie Mixte (SEM) locales, la Ville 
de Colmar, Colmar Agglomération et le Grand Pays de Colmar, sont moteurs de 
progrès, notamment dans le domaine du développement durable. 
La collectivité et les SEM partagent la même vision d’avenir pour le territoire. Elles ont 
développé, au fil du temps, des stratégies communes où la protection de l’environnement et 
l’amélioration de la qualité de vie des habitants, tiennent une place centrale dans le choix des 
politiques mises en œuvre. 
Les moyens humains et financiers sont déployés, en parfaite synergie, pour développer des 
projets innovants et d’envergure. Comme le montre ce guide, les exemples ne manquent pas, 
notamment dans les domaines de la sobriété énergétique, du développement des énergies 
renouvelables et la préservation de la ressource en eau.  
Les actions menées avec la collectivité sont parfois multi partenariales, en associant 
différentes SEM,  comme par exemple dans le cadre de : 
 

ü l’organisation des Trophées de l’Energie (VIALIS, SCCU) pour récompenser des 
opérations exemplaires en matière de rénovation énergétique et de développement des 
énergies renouvelables dans l’habitat privé.  

 
ü la distribution de Packs d’économie d’énergie, (VIALIS, SCCU, Colmarienne des 

Eaux, bailleurs sociaux) auprès de 5 000  foyers ciblés, dans le cadre de la lutte contre 
la précarité énergétique.  

 
ü l’organisation, en commun, de Journées de l’Environnement pour sensibiliser les 

habitants à la protection de l’environnement et à la préservation des ressources. 
 

ü l’achat de véhicules propres (VIALIS, SCCU, Colmarienne des Eaux, Colmarienne du 
Logement) avec une commande groupée de 10 véhicules électriques. 

 
De manière générale, les SEM participent activement aux performances des démarches de 
développement durable initiées par la collectivité, telles que Convention des Maires, Agenda 
21 ou Plan Climat Air Energie Territorial (cf. : bilan de l’Agenda 21, en annexe, montrant la 
diversité et les résultats du programme d’actions).  
Ce travail en commun est reconnu, même au niveau international.  
A titre d’exemple, la Ville de Colmar adhère, depuis 2010, à « la Convention des Maires pour 
une énergie locale durable ».  
En s’inscrivant dans ce mouvement européen, la Ville s’est engagée à réduire de plus de 20% 
ses émissions de gaz à effet de serre d’ici à 2020.  
Les résultats du dernier bilan d’étape (juin 2015), font apparaître une réduction des émissions 
atmosphériques de presque 30 000 Tonnes équivalent CO2 (TeqCO2), entre 2007 et 2013.  
Grâce aux actions menées, notamment  avec les SEM, plus de la moitié de l’objectif prévu 
pour 2020 est déjà atteint. 
L’exemple de la Ville de Colmar est d’ailleurs repris dans le guide de référence du reporting 
de la Convention des Maires, aux côtés de trois autres villes européennes : Tallin capitale de 
l’Estonie (412 000 habitants), Gaia au Portugal (303 000 habitants) et Vaxjo en Suède (87 000 
habitants). 
 
Ainsi, le partenariat entre la collectivité et les SEM est d’une grande richesse.  
Il est construit sur un haut niveau d’exigence, tant pour l’homme que pour son 
environnement, et offre au territoire de réelles perspectives de développement durable. 
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	v
él
o	
La
ca
rr
e.
	

	 	 	



7	
	

Ax
e	
2	
:	P

ou
r	u

ne
	d
ém

ar
ch
e	
qu

al
ité

	su
r	n

ot
re
	e
nv
iro

nn
em

en
t	e

t	n
ot
re
	p
at
rim

oi
ne

	n
at
ur
el
	

Ac
tio

ns
	

De
sc
rip

tif
s	

Ré
al
is
at
io
ns
	2
00
8-
20

15
	

Lu
tt
e	
co
nt
re
	le
s	

fu
ite

s	d
’e
au

	su
r	

le
	ré

se
au

	p
ub

lic
	

	 	

Li
m
ite

r	l
es
	p
er
te
s	l
ié
es
	a
ux
	fu

ite
s	d

’e
au

	d
an

s	l
e	
bu

t	
d’
ob

te
ni
r	u

n	
re
nd

em
en

t	s
up

ér
ie
ur
	à
	8
5%

.	
	

O
bj
ec
tif
	c
on

tr
ac
tu
el
	d
on

na
nt
	li
eu

	à
	d
es
	p
én

al
ité

s	f
in
an

ci
èr
es
.		

Le
s	m

oy
en

s	:
		

-	m
is
e	
en

	p
la
ce
	d
e	
co
m
pt
eu

rs
	p
ou

r	d
ét
ec
te
r	f
ui
te
s	e

n	
do

m
ai
ne

s	p
riv

at
if	
et
	

pu
bl
ic
	

-	p
ris
e	
d’
ea
u	
po

rt
at
iv
e	
av
ec
	c
om

pt
ag
e	
po

ur
	d
es
	b
es
oi
ns
	o
cc
as
io
nn

el
s	

(e
nt
re
pr
is
es
,	p

ar
tic
ul
ie
rs
)	

-	c
am

pa
gn

e	
de

	re
ch
er
ch
e	
de

	fu
ite

s	
In
di
ca
te
ur
	a
nn

ue
l	d
e	
re
nd

em
en

t	e
n	
20

15
	(d

er
ni
er
	d
is
po

ni
bl
e	
à	
ce
	jo
ur
)	:
	

86
,2
%
	à
	C
ol
m
ar
	(8

5,
8%

	su
r	l
’e
ns
em

bl
e	
de

s	c
om

m
un

es
	d
es
se
rv
ie
s	p

ar
	la
	

Co
lm

ar
ie
nn

e	
de

s	E
au

x)
.		

A	
tit
re
	d
e	
co
m
pa

ra
iso

n	
le
	re

nd
em

en
t	m

oy
en

	e
n	
Fr
an

ce
	e
st
	d
e	
75

%
	(s
ou

rc
e	

M
in
is
tè
re
	É
co
lo
gi
e)
	



8	
	O
pt
im

isa
tio

n	
du

	
tr
i	s
él
ec
tif
	e
t	

va
lo
ris
at
io
n	
de

s	
dé

ch
et
s		

(c
on

te
ne

ur
s	

en
te
rr
és
	e
t	b

io
	

dé
ch
et
s)
	

-		
Tr
i	d
es
	d
éc
he

ts
,	c
on

te
ne

ur
s	e

nt
er
ré
s,
	

en
fo
ui
ss
em

en
t	d

es
	c
on

te
ne

ur
s	a

u	
pi
ed

	d
es
	

im
m
eu

bl
es
	p
ou

r	l
a	
co
lle
ct
e	
sé
le
ct
iv
e	
de

s	p
ap

ie
rs
,	

ve
rr
es
	e
t	o

rd
ur
es
	m

én
ag
èr
es
		

-		
O
pé

ra
tio

n	
an

nu
el
le
	E
co
l’o

tr
i	:
	le
s	é

lè
ve
s	p

ra
tiq

ue
nt
	

di
re
ct
em

en
t	l
e	
ri	
da

ns
	le
ur
s	é

ta
bl
iss

em
en

ts
	

-		
Su
ite

	à
	la
	c
ol
le
ct
e	
ex
pé

rim
en

ta
le
	e
n	
co
ur
s	d

an
s	7

	
éc
ol
es
,	é
te
nd

re
	c
et
te
	c
ol
le
ct
e	
à	
d’
au

tr
es
	li
eu

x	
(r
es
ta
ur
an

ts
	d
’e
nt
re
pr
is
es
	e
t	c
om

m
er
ce
s)
	e
t	b

ât
ir	
un

	
pr
og

ra
m
m
e	
à	
l’é
ch
el
le
	d
e	
la
	C
AC

,	e
n	
di
re
ct
io
n	
de

s	
pa

rt
ic
ul
ie
rs
.	

-		
Ré

al
ise

r	u
ne

	é
tu
de

	te
ch
ni
co
-é
co
no

m
iq
ue

	d
éc
riv

an
t	

le
s	m

oy
en

s	n
éc
es
sa
ire

s	p
ou

r	l
a	
co
lle
ct
e	
de

s	b
io
-

dé
ch
et
s	

-		
Et
ab

lir
	u
n	
di
sp
os
iti
f	f
in
an

ci
er
	d
e	
re
de

va
nc
e	
sp
éc
ia
le
	

-		
Eq

ui
pe

r	l
es
	b
en

ne
s	d

e	
co
lle
ct
e	
d’
un

	su
iv
i	G

PS
	

pe
rm

et
ta
nt
	la
	ra

tio
na

lis
at
io
n	
de

s	t
ou

rn
ée

s.
	

Co
lle
ct
e	
su
r	l
es
	si
te
s	d

’a
pp

or
t	v

ol
on

ta
ire

	:	
24

0	
sit
es
	su

r	l
’a
gg
lo
m
ér
at
io
n	
de

	
Co

lm
ar
	(c
e	
ch
iff
re
	a
	d
ou

bl
é	
en

	d
ix
	a
ns
).	
Ex
te
ns
io
n	
de

s	d
éc
he

ts
	re

cy
cl
ab

le
s	

ac
ce
pt
és
	d
an

s	l
es
	si
te
s	d

’a
pp

or
t	v

ol
on

ta
ire

	:	
ca
nn

et
te
s	e

n	
al
um

in
iu
m
	e
t	b

oi
te
s	

m
ét
al
liq
ue

s	s
on

t	d
és
or
m
ai
s	a

cc
ep

té
es
	d
an

s	l
es
	c
on

te
ne

ur
s.
		

L’
en

se
m
bl
e	
es
t	t
rié

	lo
ca
le
m
en

t	s
ur
	le
	si
te
	d
e	
l’e
nt
re
pr
ise

	S
ch
ro
ll.
	

La
	c
ol
le
ct
e	
vi
a	
de

s	c
on

te
ne

ur
s	e

nt
er
ré
s	a

	é
té
	d
ép

lo
yé
e	
su
r	l
e	
pa

rc
	d
’h
ab

ita
t	

so
ci
al
	d
e	
Pô

le
	H
ab

ita
t	y

	c
om

pr
is
	d
es
	b
or
ne

s	p
ou

r	l
a	
co
lle
ct
e	
de

	b
io
-d
éc
he

ts
.		

Le
s	q

ua
nt
ité

s	d
e	
bi
o-
dé

ch
et
s	c

ol
le
ct
és
	so

nt
	re

m
ar
qu

ab
le
s	:
	e
lle
s	c

or
re
sp
on

de
nt
	

à	
la
	p
ro
du

ct
io
n	
d’
un

e	
co
m
m
un

e	
de

	9
00

	h
ab

.	p
ou

r	u
n	
pa

rc
	lo
ca
tif
	d
e	
38

0	
fo
ye
rs
.		

O
pé

ra
tio

n	
so
ut
en

ue
	p
ar
	l’
AD

EM
E	
et
	c
ité

e	
en

	e
xe
m
pl
e,
	a
u	
ni
ve
au

	n
at
io
na

l.	
O
uv
er
tu
re
,	e
n	
ju
ill
et
	2
01

5,
	a
pr
ès
	1
	a
n	
de

	tr
av
au

x,
	d
u	
ce
nt
re
	d
e	
tr
i	d
u	
La
dh

of
.		

Ce
	si
te
	p
ro
po

se
	le
	se

rv
ic
e	
le
	p
lu
s	c

om
pl
et
	su

r	l
’a
gg
lo
m
ér
at
io
n.
		

Il	
a	
ét
é	
co
nç
u	
de

	m
an

iè
re
	à
	c
e	
qu

e	
l’u

sa
ge
r	a

cc
èd

e	
fa
ci
le
m
en

t	a
ux
	d
iff
ér
en

te
s	

zo
ne

s	d
e	
co
lle
ct
e.
	D
eu

x	
qu

ai
s	d

e	
dé

po
se
	p
er
m
et
te
nt
	d
’a
cc
éd

er
	à
	1
8	
be

nn
es
	

di
st
in
ct
es
.	C

er
ta
in
es
	fi
liè
re
s	d

e	
co
lle
ct
e	
pa

rt
ic
ul
iè
re
s	s

on
t	p

ar
	a
ill
eu

rs
	a
cc
es
si
bl
es
	

so
us
	h
an

ga
r.	
Ai
ns
i,	
ou

tr
e	
le
s	f
ili
èr
es
	c
la
ss
iq
ue

s,
	o
n	
tr
ou

ve
	su

r	c
e	
ce
nt
re
	la
	

po
ss
ib
ili
té
	d
e	
re
cy
cl
er
	:	

- L
es
	d
éc
he

ts
	m

én
ag
er
s	s

pé
ci
au

x	
Le
	p
lâ
tr
e.
		

- L
es
	
dé

ch
et
s	

d’
am

eu
bl
em

en
t.	

Pl
as
tiq

ue
,	
bo

is,
	
ve
rr
e,
	
ac
ie
r…

,	
le
s	

ob
je
ts
	

d’
am

eu
bl
em

en
t	
ho

rs
	d

’u
sa
ge
	s
er
on

t	
pr
is
	e

n	
ch
ar
ge
	p

ar
	l
a	
pr
of
es
si
on

	d
e	

l’a
m
eu

bl
em

en
t	q

ui
	e
n	
as
su
re
	e
t	e

n	
fin

an
ce
	le
	tr
ai
te
m
en

t.	
- L

es
	o
bj
et
s	d

e	
la
	v
ie
	c
ou

ra
nt
e	
do

nt
	le
ur
s	p

ro
pr
ié
ta
ire

s	n
e	
ve
ul
en

t	p
lu
s,
	m

ai
s	q

ui
	

pe
uv
en

t	
en

co
re
	s
er
vi
r	
à	
d’
au

tr
es
	:	
un

e	
«	
re
ss
ou

rc
er
ie
	»
	g
ér
ée
	e
n	
pa

rt
en

ar
ia
t	

av
ec
	l’
As
so
ci
at
io
n	
Es
po

ir.
	

- L
es
	
no

uv
el
le
s	

fil
iè
re
s	

:	
bo

uc
ho

ns
	
de

	
liè
ge
,	
go

be
le
ts
,	
fil
m
s	

pl
as
tiq

ue
s,
	

pl
as
tiq

ue
s	r
ig
id
es
,	r
ad

io
gr
ap

hi
es
,	c
ap

su
le
s	d

e	
ca
fé
…
.	

- L
es
	p
ne

us
	u
sa
gé
s.
	

	
Co

m
pa

ra
is
on

	d
e	
la
	T
EO

M
	d
e	
Co

lm
ar
	A
gg
lo
m
ér
at
io
n	
au

	ta
ux
	m

oy
en

	n
at
io
na

l	:
	

Se
lo
n	
un

e	
év
al
ua

tio
n	
m
en

ée
	p
ar
	le
	s
er
vi
ce
	g
es
tio

n	
de

s	
dé

ch
et
s,
	le
	p
ré
lè
ve
m
en

t,	
ra
m
en

é	
à	
l’h

ab
ita

nt
	e
st
	in

fé
rie

ur
	d
e	
29

	%
	à
	la

	m
oy
en

ne
	n
at
io
na

le
,	o

bs
er
vé
	s
ur
	

de
s	
ag
gl
om

ér
at
io
ns
	a
ya
nt
	u
ne

	p
op

ul
at
io
n	
éq

ui
va
le
nt
e.
	S
ur
	u
ne

	b
as
e	
de

	4
87

00
	

fo
ye
rs
,	s
oi
t	2

.1
3	
ha

b/
fo
ye
r,	
l’é
co
no

m
ie
	c
or
re
sp
on

dr
ai
t	à

	7
3€

	/a
n.
	

	



9	
	O
pt
im

isa
tio

n	
du

	
tr
i	s
él
ec
tif
	e
t	

va
lo
ris
at
io
n	
de

s	
dé

ch
et
s	(
Ec
ol
’o
	

tr
i)	

	

	
Ec
ol
’o
	tr
i	a
ve
c	
po

ur
	o
bj
ec
tif
	d
e	
fo
rm

er
	le
s	j
eu

ne
s	c

ol
m
ar
ie
ns
	à
	la
	n
éc
es
sit
é	
de

	
pr
és
er
ve
r	l
es
	m

at
iè
re
s	p

re
m
iè
re
s	p

ar
	le
	tr
i	d
es
	d
éc
he

ts
.		

L’
op

ér
at
io
n	
co
m
pr
en

d	
de

ux
	v
ol
et
s	:
	u
n	
de

	se
ns
ib
ili
sa
tio

n,
	l’
au

tr
e	

d’
en

co
ur
ag
em

en
t	à

	la
	c
ol
le
ct
e	
de

s	p
ap

ie
rs
	d
an

s	l
es
	é
ta
bl
is
se
m
en

ts
.		

Su
r	l
es
	6
2	
ét
ab

lis
se
m
en

ts
	c
on

ce
rn
és
	e
n	
20

15
,	1
41

	to
nn

es
	o
nt
	é
té
	c
ol
le
ct
ée

s.
	

En
vi
ro
n	
2	
70

0	
él
èv
es
	b
én

éf
ic
ie
nt
	c
ha

qu
e	
an

né
e	
d’
in
te
rv
en

tio
n	
de

	se
ns
ib
ili
sa
tio

n	
au

	tr
i	d
es
	d
éc
he

ts
.	L
’a
nn

ée
	sc

ol
ai
re
	e
st
	c
ou

ro
nn

ée
	p
ar
	u
n	
sp
ec
ta
cl
e	
à	
le
ur
	

in
te
nt
io
n	
(c
oû

t	p
ou

r	l
’a
nn

ée
	sc

ol
ai
re
	2
01

4/
15

	:	
20

	0
00

	€
).	
	

Su
r	l
’a
nn

ée
	2
01

5	
le
s	é

co
le
s	d

e	
la
	V
ill
e	
de

	C
ol
m
ar
	o
nt
	re

çu
	2
8	
25

1	
€	
et
	c
el
le
s	e

n	
de

ho
rs
	d
e	
Co

lm
ar
,		
17

	5
50

	€
,	s
oi
t	u

n	
m
on

ta
nt
	g
lo
ba

l	d
e	
45

	8
00

	€
		

	 Co
lle
ct
e	
en

	p
or
te
	à
	p
or
te
	:	

Dé
ve
lo
pp

em
en

t	d
e	
la
	c
ol
le
ct
e	
de

s	b
io
-d
éc
he

ts
.	L
es
	1
3	
co
m
m
un

es
	d
e	
Co

lm
ar
	

Ag
gl
om

ér
at
io
n	
so
nt
	p
as
sé
es
	à
	la
	ré

cu
pé

ra
tio

n	
de

s	b
io
	d
éc
he

ts
,	r
es
te
	le
s	2

/3
	d
e	

Co
lm

ar
,	d

on
t	l
e	
qu

ar
tie

r	o
ue

st
		e
t	l
e	
ce
nt
re
-v
ill
e	
(e
xt
en

si
on

s	p
ré
vu
es
	e
n	
20

16
).	
	

Le
s	b

io
	d
éc
he

ts
	so

nt
	tr
ai
té
s	s

ur
	le
	si
te
	d
’A
gr
iv
al
or
	q
ui
	s’
in
sc
rit
	d
an

s	l
es
	o
bj
ec
tif
s	

na
tio

na
ux
	d
e	
la
	tr
an

si
tio

n	
én

er
gé
tiq

ue
	e
n	
m
ét
ha

ni
sa
nt
	le
s	d

éc
he

ts
	e
t	e

n	
op

tim
is
an

t	l
a	
va
lo
ris
at
io
n	
én

er
gé
tiq

ue
	e
t	m

at
iè
re
.	

En
	2
01

5,
	2
4	
01

7	
T	
d’
or
du

re
s	m

én
ag
èr
es
	o
nt
	é
té
	c
ol
le
ct
és
	e
t	2

	8
66

	T
	d
e	

bi
od

éc
he

ts
.	C

et
te
	c
ol
le
ct
e	
a	
pe

rm
is
	d
e	
ré
du

ire
	d
’u
n	
pe

u	
pl
us
	d
e	
10

%
le
	to

nn
ag
e	

de
s	o

rd
ur
es
	m

én
ag
èr
es
,	s
ac
ha

nt
	q
u’
el
le
	n
’e
st
	d
ép

lo
yé
e	
qu

e	
ch
ez
	6
5%

	d
es
	

us
ag
er
s	d

u	
te
rr
ito

ire
.	

	
G
ui
de

	
th
ém

at
iq
ue

	su
r	

le
s	r
ic
he

ss
es
		

du
	p
at
rim

oi
ne

	
en

vi
ro
nn

em
en

t
-a
l	e
t	l
es
	a
rb
re
s	

re
m
ar
qu

ab
le
s	

In
ve
nt
or
ie
r	l
es
	d
iff
ér
en

te
s	r
ic
he

ss
es
	d
u	
pa

tr
im

oi
ne

	
na

tu
re
l,	
ar
bo

ré
	e
t	d

iv
er
si
fié

	d
an

s	u
n	
do

cu
m
en

t	u
ni
qu

e	
Ré

fle
xi
on

	e
n	
co
ur
s	p

ou
r	r
éa
lis
er
	c
et
te
	d
ém

ar
ch
e	
à	
l’é
ch
el
le
	d
e	
Co

lm
ar
	

Ag
gl
om

ér
at
io
n.
	



10
	

	Cr
éa
tio

n	
de

	
no

uv
ea
ux
	

es
pa

ce
s	v

er
ts
	e
t	

de
	ja
rd
in
s	

fa
m
ili
au

x,
	li
eu

	
de

	c
on

vi
vi
al
ité

	

M
ai
nt
en

ir	
et
	a
cc
ro
îtr
e	
la
	su

rf
ac
e	
m
oy
en

ne
	d
’e
sp
ac
es
	

ve
rt
s	p

ar
	h
ab

ita
nt
,	i
ns
ta
lle
r	d

e	
no

uv
ea
ux
	e
sp
ac
es
	d
e	

je
ux
	a
ve
c	
ga
ra
ge
	à
	v
él
o	
à	
pr
ox
im

ité
.	

Ex
em

pl
es
	d
e	
ré
al
is
at
io
ns
	:	
«	
ja
rd
in
	d
es
	n
én

up
ha

rs
	»
.	

Cr
éa
tio

n	
de

	ja
rd
in
s	p

ar
ta
gé
s	(
ex
	:	
ru
e	
Sc
ho

ng
au

...
).	

Ac
tio

n	
en

	li
en

	a
ve
c	
l’a
ct
io
n	
	p
ré
cé
de

nt
e	
«	
M
ic
ro
	ja
rd
in
	»
.	

En
	2
01

4	
:	c
ré
at
io
n	
de

	1
0	
no

uv
ea
ux
	ja
rd
in
s	f
am

ili
au

x	
à	
l’e
sp
ac
e	
de

	l'
Ill
		

En
	2
01

5,
	c
ré
at
io
n	
de

	1
7	
no

uv
el
le
s	p

ar
ce
lle
s	d

e	
ja
rd
in
s	f
am

ili
au

x,
	à
	l’
es
pa

ce
	d
e	
la
	

Th
ur
.	

Ra
tio

s	:
	1
7	
m
	²	
d'
es
pa

ce
s	v

er
ts
	p
ar
	h
ab

ita
nt
	e
t	1

60
	m

²	d
e	
"n
at
ur
e"
	p
ar
	h
ab

ita
nt
	

(c
om

pr
en

an
t	l
es
	su

rf
ac
es
	d
e	
fo
rê
ts
	e
t	d

es
	e
sp
ac
es
	v
er
ts
).	
	

(P
ar
is
	:	
5.
8m

²/
ha

b.
	o
u	
14

.5
m
²,	
si
	l’
en

se
m
bl
e	
de

s	b
oi
s	e

st
	c
om

pt
ab

ili
sé
).	
	

M
on
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